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CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ


1. ÉTAT DU DÉVELOPPEMENT DE LA RECHERCHE DANS L’ÉTABLISSEMENT
(Maximum 900 mots)

Cette section vaut pour 8  points de la grille d’évaluation. Pour les détails, référez-vous au programme explicatif de la bourse.

· Voir Qualité des thèmes de recherche, des problématiques à l’étude inclus dans cette       section.


2. EXPÉRIENCE DE L’ÉTABLISSEMENT EN MATIÈRE DE PARTENARIAT DE RECHERCHE OU DE RÉALISATION DE PROJETS DE RECHERCHE                                                                                  (Maximum 300 mots)
Cette section vaut pour 10 % de la grille d’évaluation. Pour les détails, référez-vous au programme explicatif de la bourse.


3. AFFILIATION DE L’ÉTABLISSEMENT 

Décrivez l’affiliation de l’établissement à une université à des chercheurs universitaires ou à un réseau de recherche reconnu.
Cette section vaut pour 10 % de la grille d’évaluation. Pour les détails, référez-vous au programme explicatif de la bourse. 
4. DÉMONSTRATION DE LA PRISE EN COMPTE DES BESOINS SPÉCIFIQUES DES PERSONNES BÉNÉFICIANT DES SERVICES DES CRDITED, DE LEUR FAMILLE OU DE LA COMMUNAUTÉ
Cette section vaut pour 8  points. Pour les détails, référez-vous au programme explicatif.

5. PRÉSENTATION DU CANDIDAT 
Présentez le candidat au poste de chercheur ou de professionnel de recherche en établissement (connaissances et expérience dans les domaines de la déficience intellectuelle ou des troubles envahissants du développement) 
Cette section vaut pour 30 points. Pour les détails, référez-vous au programme explicatif.



6. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES SUR TROIS ANNÉES (JUSTIFICATION FINANCIÈRE)

Cette section vaut pour 8 points. Pour les détails, référez-vous au programme explicatif.



7. ENGAGEMENT DU CRDITED À ASSURER LA PÉRENNITÉ DE LA RECHERCHE DANS SON ÉTABLISSEMENT
Cette section vaut pour 8 points. Pour les détails, référez-vous au programme explicatif.


8. POLITIQUE RELATIVE À LA RECHERCHE DANS L’ÉTABLISSEMENT EN CONFORMITÉ AVEC LES ORIENTATIONS DU CNRIS
Cette section vaut pour 8 points. Pour les détails, référez-vous au programme explicatif.


ENGAGEMENT DU CANDIDAT ENVERS LE CNRIS
Si l’établissement est  lauréat d’une bourse du CNRIS et qu’un certificat d’éthique est requis, le représentant s’engage à obtenir un certificat d’éthique du Comité d’Éthique de la Recherche Conjoint étant donné que les sujets prêtés à cette recherche relèvent de la loi 21 du Code civil du Québec.

Le représentant, soussigné, atteste qu’il a pris connaissance de l’ensemble des critères d’admissibilités et des modes de présentation d’une candidature relatifs au programme de bourse de soutien au démarrage de la recherche en établissement et s’engage à en respecter l’esprit et la lettre.

J'atteste que tous les renseignements que j’ai fournis sont exacts et complets et je m'engage à dénoncer sans délai tout changement à un renseignement déjà donné.
                     Nom et prénom                                                                     Signature 

____________________________________         ___________________________________









         Date







   ____________________________________

Je désire recevoir le bulletin mensuel du CNRIS et autres publications                     Oui               Non 
TRANSMISSION DE LA DEMANDE

Afin que votre dossier soit admissible, veuillez vous assurer que toutes les pièces de la liste ci-dessous sont présentes en cochant chaque item. Veuillez transmettre cette liste avec  tous les documents requis.


Le curriculum vitae du candidat au poste  de chercheur ou de professionnel de recherche en établissement. 
Le dossier des réalisations scientifiques du candidat et du développement de la recherche dans l’établissement.
La politique relative à la recherche dans l’établissement, conforme aux orientations du CNRIS.

CNRIS

Bourse de soutien au démarrage de la recherche en établissement                                                            3255, rue Foucher                                                                                                                                                 Trois-Rivières (Québec)                                                                                                                                      G8Z 1M6

Soutien au démarrage de la recherche en           		établissement (05-03)


(Fonds Jean-Voyer)


Formulaire de demande 2011-2012





DATE LIMITE :


Sans objet 





IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT DEMANDEUR ET DE SON REPRÉSENTANT 





	     Adresse de l’établissement 


Numéro          ____________________________                                                                                                          civique, rue


Ville 	          ____________________________	   


Province        ____________________________ 	   


Code postal   ____________________________	                 


Téléphone     ____________________________


Bureau 	           __________________Poste ____


Courriel            ___________________________





COORDONNÉES





_______________________________________________________________________ 


Nom de l’établissement





_________________________________	_________________________________


            Prénom du représentant			                 Nom du représentant		





Rappel à l’établissement


Prendre en compte les priorités de recherche des CRDITED, notamment en ce qui a trait à la spécialisation des pratiques professionnelles;


Créer un poste de professionnel ou de chercheur en établissement, ou son équivalent, sur une base permanente;


Pourvoir ce poste par une personne détenant au moins un diplôme de 2e cycle et une expérience pertinente en recherche ou, préférablement, un diplôme de 3e cycle;


S’engager à développer une programmation de recherche en fonction de projets pouvant être subventionnés par des organismes pourvoyeurs de fonds reconnus;


S’assurer que la personne occupant le poste nouvellement créé puisse contribuer au développement de la recherche subventionnée ou non dans son établissement;


Soumettre, avec le concours de chercheurs universitaires, un ou plusieurs projets de recherche à au moins un organisme pourvoyeur de fonds reconnu au terme de la 2e année du soutien accordé par le CNRIS;


Avoir adopté une politique relative à la recherche dans son établissement, et ce, en conformité avec les orientations du CNRIS;


S’engager contractuellement à compléter le financement du poste chercheur en établissement (ou son équivalent) et à maintenir ce poste sur une base permanente.



































Liste des pièces requises





Dépôt des pièces requises








1
 Bourse de soutien au démarrage de la recherche en établissement  

